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Bruxelles, le 08 juin 2018 

Devis 049 – 2018 Mme Massart 

Mme Massart 
7, rue des Lys 

4000 Liège 
Tél. +32(0)475/36.76.09 

 
 caroline.massart@alumni.uliege.be  

 
 

 

Objet : Devis châssis Aluminium : ALIPLAST ECONOLINE 

N° du devis : 049 – 2018 Mme Massart 
 
Madame Massart 

Faisant suite à votre demande, nous avons, par la présente, le plaisir de vous proposer 

notre meilleure offre de prix pour la fourniture de châssis Aluminium ALIPLAST 

ECONOLINE entièrement renforcés (acier galvanisé 1,5mm selon les normes du 

fabricant). 

Quincaillerie de marque ROTO. 

Le Double vitrage provient du leader Saint-Gobain. 

Les spécifications exactes concernant les couleurs et les accessoires sont précisés pour 

chaque poste. 

COULEUR RAL 9005 structuré : 

 

Nous espérons que cette offre de prix répondra à vos attentes et tenons déjà à vous 

remercier pour la confiance que vous nous accordez. 

Nous restons à votre entière disposition pour toutes informations complémentaires. 

Cordialement, 

Vladimir KUNCMAN   

0475 /97.98.23 
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Châssis / Position Quantité Système Parcloses Coloris 

Poste 001 1 Aliplast - ECONOLINE 
 

À 2 pieds DIN EN18545 
 

RAL 9005 st 

 Description Coloris 

Dormant renfort 
100 % (acier 

galvanisé 1,5 mm) 
Ouvrant renfort 

100 % (acier 
galvanisé 1,5 mm) 

 

   ALIPLAST -  ECONOLINE       
3 chambres - Profondeur 

d'encastrement: dormant 
51 mm, ouvrant 60 mm. 
Hauteur de feuillure de 

vitrage: 22 mm. 

Extérieur :  RAL 
9005 st 

 
 

Intérieur :  RAL 
9005 st 

Vitrages et panneaux 

Double vitrage 4/16/44.2 Ug=1,1 Chromatech Ultra Black [27mm] 

TOTAL 

Total Net : 4.208,18 € 

TVA 06 % : 252, 49 € 

TOTAL Tvac : 4.460, 67 € 

REMARQUES : poids approx. = 257 Kg 

Vue de l’intérieur. 

Uw=1.30W/(m²*K) 

Poignée intérieur RAL, charnières appliquées Fapim Loira  

http://www.vdkchassis.com/
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Conditions de paiement : 

* Acompte 1 : paiement de 40% à la commande. 

* Acompte 2 : paiement de 40% à la livraison. 

* Solde restant : de 20% à la fin du chantier. 

 

Prix, pose et montage : 

Ce prix inclut : 

- La livraison sur chantier. 

- La pose par nos équipes spécialisées. 

- Le resserrage intérieur et extérieur par pose d'un joint de silicone entre le mur 

et le châssis (max.10 mm). 

- Réglage fin des châssis gratuit pendant 6 mois, si nouvelle construction. 

Ce prix n’inclut pas : 

- Les finitions intérieures. 

 

Validité de nos offres : 

Nos offres de prix sont valables 2 mois et uniquement en cas de commande globale. 

 

Mesures : 

Notre service technique établira seul, un relevé exact des mesures.  Lors de cette prise 

de mesures, la présence du client est obligatoire. 

 

Remarque importante : 

Le client est informé du contenu de la norme NBN S23-002 (vitrages feuilletés). 

Pour bénéficier du taux de TVA réduit (6%), veuillez nous retourner également 

l'attestation TVA jointe dûment complétée et signée. 
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CONSIGNES D’ENTRETIEN : 

* Châssis PVC et ALU : 

Lavages réguliers à l'eau avec ajout éventuel d'un détergent ménager.  Ne jamais 

utiliser de produits ou des matériaux abrasifs. 

* Double vitrage : 

En dehors du nettoyage régulier, il y a lieu de ne pas obturer les orifices nécessaires au 

drainage. 

* Quincaillerie des châssis : 

Au moins une fois par an, dépoussiérage et graphitage ou graissage au spray à base de 

silicone. 

Cette opération doit être effectuée avec soin. 

* Garantie : 

La période de garantie standard de 5 ans : s'applique à tous les produits pvc, bois et 

aluminium (châssis et portes) qui sont spécifiés dans le prix (quincaillerie incluse). 

La période de garantie prolongée à 10 ans : se réfère à la catégorie Kömmerling, selon 

les conditions d’extension de garantie (service régulier par nos soins après 4 ans). 

Garantie couleur Renolit et vitrage- 5 ans. 

Restant à votre disposition pour toutes informations relatives à la présente, nous vous 

prions de croire, Madame Massart, en l'assurance de nos sentiments distingués. 

Date : 

Pour Accord :  

Signature client précédée de la mention 

« Lu et approuvé » * 

Pour VDK Châssis Sprl.  

Vladimir KUNCMAN   

Directeur Technique 

 

Montant à verser selon nos conditions de paiement sur le numéro de compte : ** 

BNP: BE96 1430 8880 3605 - N° TVA: BE0545.763.966 

* Conditions générales de vente en annexe. Par la signature de la présente, le client déclare avoir pris connaissance de nos conditions générales de 

vente. 

**En référence, merci de mentionner votre nom, le n° de devis ainsi que l'objet du paiement (1er acompte, 2ème acompte ou solde restant) 
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ATTESTATION 

TAUX DE TVA DE 6% APPLICABLE AUX TRAVAUX DE RENOVATION 

APPLICATION DU TAUX DE 6% AUX TRAVAUX IMMOBILIERS EFFECTUES DANS DES LOGEMENTS 

PRIVES EN VERTU DES DISPOSITIONS DES ARRETES ROYAUX DU 20 OCTOBRE  1995 ET DU 19 

JANVIER 2006, MODIFIANT L’ARRETE ROYAL N° 20 DU 20 JUILLET 1970 FIXANT LES TAUX DE LA 

TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE ET DETERMINANT LA REPARTITION DES BIENS ET DES SERVICES 

SELON CES TAUX. 

 

Le/la soussigné(e) : 

………………………………………………………………………………………….. 

Demeurant à : 

……………………………..…………………………………………………………………... 

Déclare que le bâtiment 

Situé : …….…………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………… 

Dont il / elle est* 

……………………………………………………………………………………..……….… 

•Aura effectivement été occupé depuis au moins cinq ans à la première date d’exigibilité de la 

TVA relative aux travaux qui y seront entrepris conformément au** ……………………. Qu’il/elle a 

signé le ….…………………………………… 

•sera effectivement et exclusivement/principalement*** utilisé comme logement privé après 

l’exécution des travaux. 

Fait à : …………..……………………………………………………  Le :……………………………… 

Signature : 

A RENVOYER A L’ENTREPRENEUR QUI A EXECUTE LES TRAVAUX 

* Compléter : propriétaire, locataire, usufruitier/ ** Compléter : contrat d’entreprise, bon de 

commande, devis/ *** Biffer la mention inutile. 

127/109 

ATTESTATION6%TVA 
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CONDITIONSGENERALESDE VENTE. 

Article 1 – Durée de validité des offres 

Sauf spécification autre, nos offres ne sont valables que durant une période de 60 jours calendrier. Nous ne sommes tenus par nos offres que si l'acceptation du client nous parvient dans ce délai. Les 

modifications éventuelles apportées à nos offres endéans ce délai ne sont valables que si elles sont acceptées par nous par écrit. 

Article 2 -Paiement 

A- Sauf convention contraire, aucune prestation ne sera entreprise sans qu'un bon de commande nous ait été renvoyé daté et signé et qu'un acompte de 40 % nous ait été versé.   

B- La TVA, autres taxes et charges, et leurs modifications, sont toujours à charge du cocontractant. 

C. Les factures sont payables dans les 15 jours de leur envoi, à défaut de quoi les montants dus porteront, de plein droit et sans mise en demeure, intérêt au taux de 8,5 %l’an, calculé au 

prorata du nombre de jours de retard de paiement. 

D. De même, les montants dus non payés par le cocontractant à l'échéance sont majorés de plein droit et sans mise en demeure d'une indemnité forfaitaire de 10% du montant restant dû avec un 

minimum de 125 €. 

Sauf exception (convenue au préalable entre les deux parties), nos factures sont payables SANS ESCOMPTE. Toutes nos factures sont payables via notre numéro de compte 

BNP BE96 1430 88803605. 

Article 3 - Modifications et travaux supplémentaires 

Toute modification ou tout travail supplémentaire commandé par le cocontractant ainsi que la détermination du prix y afférent, nécessite l'accord préalable des deux parties et peut être prouvé par 

toutes voies de droit. 

Article 4 - Coordination de la sécurité 

Sauf mention contraire, les mesures de sécurité imposées par le coordinateur de sécurité et non connues au moment de la remise de notre offre ne sont pas comprises dans le prix de celle-ci. 

Article 5 - Jours ouvrables, délai d'exécution, de livraison et ou de placement 

A. Sauf convention contraire expresse, nos délais d'exécution sont fixés en jours ouvrables. Ne sont pas considérés comme jours ouvrables : les samedis, les dimanches et les jours fériés légaux, les jours 

de vacances annuelles et de repos compensatoire ainsi que les jours pendant lesquels le travail a, ou aurait, par suite de conditions atmosphériques ou de leurs conséquences, été rendu impossible 

pendant 4 heures au moins. 

B. Les délais de livraison et / ou de placement ne sont qu'à titre indicatif, et ne peuvent être garantis. Sauf stipulation contraire convenue explicitement entre les parties, les retards dans la livraison ou le 

placement ne peuvent donner lieu à l'annulation de la commande, ni à une indemnisation quelconque, ni au refus de la marchandise par l'acheteur. 

C. Toute modification apportée par l'acheteur, et acceptée par le vendeur, à une commande en cours d'exécution, annule le délai de livraison ou de placement initialement fixé.  D- Des circonstances 

dues à des cas de force majeure survenues dans nos ateliers ou chez nos fournisseurs ou des sources d'importation, nous confèrent le droit de prolonger le délai de livraison et / ou de placement. Dans 

ce cas, nous en avertirons le cocontractant par voie officielle sans que l'acheteur puisse réclamer une quelconque indemnité. 

E- NE SONT PAS COUVERTS : Les dégradations non-intentionnelles pouvant survenir lors de l’exécution des   travaux. 

Article 6 - Résiliation 

Si le maître d'ouvrage renonce entièrement ou partiellement aux travaux convenus, il est tenu, conformément à l'art. 1794 Code civil, de nous dédommager de toutes nos dépenses, de tous nos travaux et 

du bénéfice manqué, évalué forfaitairement à 20% du montant des travaux non exécutés, sans préjudice de notre droit à prouver notre dommage réel dans l’hypothèse où celui-ci serait plus élevé. 

Article 7 - Réception(s) 

Dès que les travaux sont terminés, le maître d'ouvrage doit procéder à la réception provisoire des travaux. Les petites imperfections ou petites finitions inachevées dont la valeur est inférieure à 10% du 

montant total des travaux ne peuvent en aucun cas être invoquées pour refuser la réception provisoire. Le cas échéant, le maître d'ouvrage ne doit payer qu’à concurrence du montant des travaux 

acceptés et il sera remédié aux éventuels manquements dans le mois. 

Article 8 - Réserve de propriété 

A. Les matériaux livrés dans le cadre de cette convention demeurent la propriété de l'entrepreneur et le client n'en est que le détenteur. L'entrepreneur peut démonter les matériaux et les récupérer sans 

autorisation du client. Ce droit s'éteint et la propriété est transférée dès que le client s'est libéré de toutes ses dettes envers l'entrepreneur. 

B. En cas d'appel au droit de récupération, l'entrepreneur peut garder les acomptes payés à titre d'indemnisation de son dommage. Lorsque l'entrepreneur exerce ce droit, il en informe le client 

par lettre recommandée et celui-ci est présumé en avoir pris connaissance le 2ème jour ouvrable suivant celui de l'envoi. 

C. Le client reconnaît, conformément à l'article 1583 du code civil, que les fournitures restent notre propriété jusqu'à leur paiement intégral additionné des intérêts et frais éventuels.  Cependant, les 

risques sont supportés par l’acquéreur à compter de la livraison. Huit jours après l’envoi, par lettre recommandée, d’une mise en demeure de payer restée sans effet, nous nous réserverons le droit de 

reprendre la marchandise (tant que celle-ci n’a pas été placée) et nous conserverons le ou les acomptes déjà versés. 

D. Tant que le paiement intégral n'est pas effectué, l'acheteur ne peut céder ses droits et obligations vis-à-vis de nous sans accords préalables donnés par écrit. Le vendeur se réserve la propriété des 

marchandises jusqu'à leur placement définitif et paiement complet. 

Article 9 : LIVRAISON et RECEPTION de la marchandise 

A. Le transporteur est responsable des avaries et manquants survenus au cours du transport, à condition qu’ils soient constatés à l’arrivée de la marchandise et en présence du chauffeur. 

B. Le fournisseur reste responsable de la qualité et de la quantité des produits livrés par rapport à la commande. 

C. Le client (réceptionnaire des biens) a pour obligation de vérifier la conformité de la marchandise au moment de la livraison avant de signer le bon de livraison. Toute anomalie concernant la livraison 

(avarie, produit manquant par rapport au bon de livraison, colis endommagé) doit être impérativement indiquée sur le bon de livraison accompagné de la signature du transporteur et du prestataire de 

service. 

D. Toute réclamation (relative à des marchandises livrées et/ ou à des services prestés) doit, sous peine de nullité, nous parvenir par lettre recommandée dans les 8 jours ouvrables, suivant la date de 

réception de la facture. 

Article 10 : GARANTIE 

A. La garantie est strictement limitées aux réparations ou au placement des pièces reconnues défectueuses par des pièces identiques ou offrants le même usage. 

B. La garantie n’est plus accordée en cas de transformation ou intervention effectuée par quiconque en dehors du personnel qualifié et / ou délégué par VDK Châssis Sprl, que celles-ci soient 

ou non portée à sa connaissance. 

C.VDK Châssis Sprl se réserve le droit de modifier les conditions d’application de la garantie dans le cas où les consignes d’entretien n’ont pas été respectées.  

D-  Notre responsabilité ne dépasse jamais celle de nos fournisseurs. 

La période de garantie standard de 5 ans : s'applique à tous les produits pvc, bois ou aluminium (châssis et portes) qui sont spécifiés dans le prix (quincaillerie incluse). 

Cette garantie est limitée uniquement à la fourniture des pièces reconnues défectueuses des menuiseries. La garantie n'est plus accordée dans le cas où le placement et les entretiens n’ont pas été 

effectués par nos soins. 

La période de garantie prolongée à 10 ans : se réfère à la catégorie Kömmerling, selon les conditions d’extension de garantie (celle-ci ne pourra être accordée en cas d’usage inapproprié de la 

marchandise ou tout autre manipulation ne respectant pas nos consignes d'entretien). 

Le vitrage- 5 ans : est applicable en cas défaut de fabrication ou anomalie ne résultant pas d’un usage   non adapté. 

Ne sont pas couverts : Le bris de verre et toutes autres dégradations intentionnelles ou non-intentionnelles. 

Les présentes conditions générales sont régies par le droit belge et tout éventuel litige sera de la compétence exclusive des tribunaux de Liège. Le vendeur pourra toutefois renoncer à la présente clause 

d’attribution de compétence et, s’il le préfère, citer devant la juridiction compétente en vertu du droit commun. 

Conformément à l’article 6 de la loi du2 août 2002, le client nous dédommagera de tous les frais de recouvrement, en ce compris les honoraires et frais d’avocats et des conseils techniques, que nous 

devrions encourir suite à un manquement de sa part à l’une des obligations mises à sa charge par les présentes conditions générales. 

Le client reconnaît avoir été correctement informé de la qualité, du mode d’emploi et des propriétés spécifiques éventuelles des marchandises achetées et, sauf clause contraire écrite acceptée par les deux 

parties, il reconnaît que ces marchandises ne sont pas destinées à un usage spécial. 
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